
F�D�RATION BELGE DES CLUBS DES CHIFFRES ET DES LETTRES
CHAMPIONNAT INTERCLUBS 2009-2010

R�GLEMENT

Article 1

Le Championnat interclubs 2009-2010 est ouvert � tous les clubs belges de Chiffres et de Lettres, affili�s 
� la F�d�ration, ayant fait parvenir leur inscription en temps utile.

Article 2

Chaque club peut aligner autant d'�quipes de trois joueurs qu'il le d�sire. Les �quipes portent les noms 
A, B, C, etc, et sont compos�es de trois joueurs d�sign�s nomm�ment, avant le d�but du Championnat, 
pour l’�quipe A si deux �quipes sont inscrites, pour les �quipes A et B si trois �quipes sont align�es. En 
outre, chaque club peut inscrire lors d'un match tout joueur affili� avant le 1er janvier 2010 et en r�gle 
de cotisations.

Le droit d'inscription par �quipe est fix� � 3 € � verser au compte 068-2061079-50 de la F�d�ration, 
avec la mention "interclubs".

Article 3

En cas d'absence d'un ou plusieurs joueurs d'une �quipe, celle-ci est compl�t�e par un ou plusieurs 
joueurs provenant de niveaux inf�rieurs ou choisis parmi les joueurs du club affili�s � la F�d�ration.

Chaque joueur d'appoint ayant disput� trois rencontres dans une �quipe ne pourra plus jouer de matches 
dans une �quipe de son club de rang inf�rieur, sous peine de forfait pour tous les matchs qu'il dispute 
avec cette �quipe. Si des matches d'une m�me journ�e "calendrier" de Championnat se d�roulent � des 
dates diff�rentes, un m�me joueur ne peut participer � plusieurs matches de son club pr�vus pour cette 
journ�e, sous peine de forfait pour tous les matches qu'il dispute pour le compte de cette journ�e.

Article 4

Chaque rencontre opposera les trois joueurs de l'�quipe visit�e aux trois joueurs de l'�quipe visiteuse, en 
9 rencontres individuelles de 20 coups, bar�me TV (except� le CB qui reste � 8 points), jou�es sur tous 
les coups en 35 secondes de r�flexion et 10 secondes d’�criture pour les lettres (15 secondes 
d’�criture pour les chiffres), les solutions devant �tre �crites sans �quivoque (mot choisi entour� ou 
soulign�, l’absence d’indication claire entra�nant le choix du mot �crit le plus court ou incorrect de la 
s�rie propos�e, compte d�taill�, selon les modalit�s en cours dans les tournois belges) avec application 
du bar�me suivant: 2-0 pour une victoire aux tours pris ou � �galit� de tours pris, 1-1 pour un match 
sans tours pris (sans tenir compte des surench�res refus�es), la victoire finale revenant � l'�quipe ayant 
totalis� le plus grand nombre de points. Pour l'�tablissement du classement g�n�ral de l'�preuve, il sera 
attribu�, � l'issue de chaque rencontre, 2 points pour une victoire, 1 point pour un match nul et 0 point 
pour une d�faite.

En cas d'ex �quo au classement final du Championnat, le classement sera �tabli en tenant compte en 
premier lieu du nombre de matches gagn�s, ensuite du nombre de points de matches (scores), puis du 
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nombre de points individuels marqu�s, de la diff�rence entre les points individuels marqu�s et conc�d�s, 
du r�sultat du match ayant oppos� les ex �quo.
Article 5

Compte tenu du nombre d'�quipes engag�es, il a �t� proc�d� � une r�partition en deux groupes:

Groupe A Groupe B
BASSILLY CHIMAY "B”
CCLB COURCELLES “A”
CHIMAY "A" COURCELLES "B"
DOUR/THULIN "A" DOUR/THULIN "B"
MONTEGN�E "A" DOUR/THULIN "C"
MONTEGN�E "B "

Le Championnat se d�roulera sous forme de matches �aller� simples, la journ�e finale (deux rencontres) 
se d�roulant en un lieu unique � fixer annuellement.

Les �quipes gagnantes seront r�compens�es par une coupe et trois m�dailles.

En fin de championnat, l'�quipe class�e derni�re dans le Groupe A c�dera, pour la saison suivante, sa 
place � l'�quipe gagnante du Groupe B.

Article 6

Les rencontres se d�rouleront dans l'ordre figurant sur la feuille de match.

1er tour 2�me tour 3�me tour
A1 - B3 B2 - A1 B1 - A1
B2 - A2 A2 - B1 B3 - A2
A3 - B1 B3 - A3 A3 - B2

Les dates des rencontres sont fix�es selon le calendrier ci-joint.

Elles pourront être avancées ou reculées d'une semaine au maximum, l'équipe responsable d'une 
éventuelle "non rencontre" étant pénalisée d'un forfait.

Les joueurs absents et non remplac�s par une r�serve perdent leurs matches par 90-0. Les litiges et 
r�clamations devront �tre r�gl�s avant le d�but du tour suivant par les capitaines des deux �quipes et le 
directeur du jeu. Les cas qui ne pourraient �tre r�gl�s directement devront �tre mentionn�s au verso de 
la feuille d'arbitrage. Ils seront examin�s, dans les plus brefs d�lais par le comit� d'administration de la 
F�d�ration.

Les capitaines inscriront les noms de leurs joueurs dans l'ordre de leur pr�f�rence sur une feuille de 
papier, ceux-ci seront retranscrits sur la feuille d'arbitrage par le directeur de jeu.

Article 7
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Sauf cas de force majeure, l'absence d'une �quipe au match pr�vu entra�ne la perte du match et 
l'application du score de forfait fix� � 18-0 en faveur de l'�quipe pr�sente.

Article 8

Le sabot de lettres servant à disputer les rencontres sera composé de la manière suivante :
Voyelles 111 : 21A-44E-19I-14O-12U-1Y.
Consonnes 142 : 5B-10C-6D-4F-5G-4H-1J-1K-12L-7M-15N-7P-1Q-20R

23S-15T-3V-1W-1X-1Z.

Les lettres seront mélangées avant le début de chaque tour en pr�sence des deux capitaines 
d'�quipes. Les matches se d�rouleront selon des tirages communs alternant voyelles et consonnes, la 
derni�re lettre �tant choisie par les joueurs apparaissant en gris� sur la feuille d'arbitrage :

1er match : A3 - B1
2�me match : B2 - A1
3�me match : B3 - A2

Le tirage des chiffres sera effectu� int�gralement par le directeur de jeu d�sign� par le club visit�.

La r�f�rence pour l'acceptation ou le refus des mots jou�s est la derni�re �dition du dictionnaire de 
r�f�rence (Colard 2009 jusqu’au 31.12.09 et Colard 2010 � partir du 01.01.10 ou programme Tougard 
dans les m�mes conditions).

Article 9

� l'issue de chaque rencontre, une feuille d'arbitrage, dont mod�le joint, sera compl�t�e en trois 
exemplaires par l'arbitre de la rencontre. L'original, accompagné des feuilles de match, sera renvoy� � 
Marc Van Buggenhaut, rue Paul Devigne 70, boîte 08 à 1030 Bruxelles, dans les cinq jours 
ouvrables suivant la rencontre par le repr�sentant du club visit�. Le deuxi�me exemplaire sera remis au 
club visiteur et le troisi�me au club visit�.

Article 10

La signature de la feuille de match par les deux capitaines et l'arbitre entra�ne l'acceptation du r�sultat 
figurant sur le document, sauf si la mention "sous r�serves - voir verso" figure dans la case du capitaine 
qui d�pose r�clamation. Celle-ci sera examin�e par le comit� d'administration de la F�d�ration.

Article 11

La lettre �nonc�e doit �tre accompagn�e du nom de pays selon le tableau figurant dans le r�glement du 
jeu.

Article 12

Une �quipe en retard aura droit au quart d'heure acad�mique.
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Article 13

Les amendes, qui ne sont pas une fatalit� mais la cons�quence regrettable d'une �ventuelle n�gligence, 
sont fix�es comme suit :

- Arriv�e tardive de la feuille de match
(plus de 5 jours ouvrables) 3 €

- Forfait

a. si le club a pr�venu de son absence
et qu'il ne s'agit pas d'un cas
de force majeure 12 €

b. si le club n'a pas fait part de
sa d�fection 12 €

+ frais de d�placement
des joueurs de
l'�quipe adverse et
des arbitres

- �quipe incompl�te (par joueur manquant) 3 €

- Joueur non qualifi� 3 €

La justification d'une absence doit se faire par tout document probant (lettre, t�l�gramme, ...) possible.

RECOMMANDATION

Ne pas laisser les arbitres ou les spectateurs consulter les dictionnaires pendant les rencontres.


